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LE CONSEIL D’ETAT,

Vu les requetes du 21 septembre 1993 et du 7 septembre 1994 de la mu-
nicipality de Montana sol 1icitant l’homologation partielle du nouveau 
plan d’amenagement et reglement communal des constructions;

Vu les articles 75 et 78 de la constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi sur le reqime communal du 13 novembre 
1980;

Vu les dispositions de la loi federale sur 11amenagement du territoi- 
re du 22 juin 1979 (LAT) et ses dispositions cantonales d1application 
du 23 janvier 1987 (LCAT);

Vu les preavis des services consultes, en particulier celui du Servi-
ce cantonal de 11amenagement du territoire du 25 aout 1994;

Vu la decision de principe du Conseil d'Etat du 16 decembre 1992;

Vu les avis de publication au Bulletin officiel No 6 du 12 fevrier 
1993, les oppositions formulees au cours de cette enquete et les deci-

sions du conseil municipal statutant sur ces oppositions;

Vu 11 approbation des plans d'affectation de zones et du RCC par 1'as- j 
semblee primaire le 6 juin 1993;

Vu 1'enquete publique des plans d'affectation de zones et du RCC ap- 

prouves par l'assemblee primaire parue dans le Bulletin officiel 
No 25 du 18 juin 1993;

Vu les recours interjetes contre la decision d'approbation de l'assem-^ 
blee primaire de la commune de Montana;

Attendu que la municipality de Montana sol 1icite 1'homologation par-
tielle de son plan d1amenagement (zones non contestees ou remises en 
question par des recours);

Considerant qu'il y a urgence a legaliser par une homologation par-
tielle les zones non contestees;
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Attendu que les recours adresses au Conseil d'Etat (6) seront exami-
nes ulterieurement;

Sur la proposition du Departement de 1'interieur,

decide:

1. d'homologuer le plan d1amenagement et le reglement des construc-
tions de la municipality de Montana, a 1'exclusion des zones sui- 

vantes :

a) Zone "PQ Hotel du Parc", au lieu-dit "Crete du Lousset"

b) Zone des "Mayens", au lieu-dit "Arnouvaz"

c) Zone "Reservee au sport" (Golf de Chermoran), sise entre Monta- 

na-Village et Diogne.

2. II sera statue sur les zones non homologuees en meme temps que sur 
les recours qui les remettent en question.
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